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Sujet : 

Partie 1 : (10 points) 
I . Definir le travail temporaire. 
2. Indiquez Jes motifs d' interdictions et de recours au travail temporaire. 
3. A partir de l'arret de la chambre sociale de la Cour de cassation : 

a) Resumez Jes faits. 
b) Quell es sont Jes parties ? 
c) Posez le probleme de droit. 
d) Exposez Jes arguments des parties. 
e) Expliquez la solutionde la Cour de cassation. 

LACOUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, 26 mars 2014 : 

Attendu, selon l'arret attaque, que M. X ... , engage le ler juillet 2001 par Ia societe Home 
expertise center en qualite de responsable informatique, a pris acte de la rupture de son contrat de 
travail le 23 aout 2006 et a saisi la juridiction prud'homale ; 

Sur le premier moyen : 

Attendu que le salarie fait grief a l'arret de dire que la prise d'acte est m1e demission et de le 
debouter de ses demandes d'indemnites de rupture alors, selon le moyen : 



I IO I qu'eu egard a la fina\ite qu'assigne aux conges pa yes annuels la directive 2003/ 88/ CE du 
Parlement europeen et du Conseil du 4 novembrc 2003, concernant ccrtains aspects de 
l'amenagement du temps de travail, ii appartient a l'employeur de prendre k s mcsurc~ proprc'> a 
assurer au salarie l'eff ectivite de son droit a conge lequel suppose que le salarie soit totalement 
dispense directement ou indirectement, sauf cas exceptionncls, d'accomplir pour ~on employeur 
une prestation de travail meme si elle n'cst qu'eventuelle ou occasionnellc ; qu'en l'espece, pour 
dire que la prise d'acte de la rupture par M. X ... produit !es effets d'une demission, la cour 
considere en substance que le salarie qui est contraint de prendre de~ conges de courtes durees, 
d'etre toujours joignable et qui est appele prcsquc a chaque vacance sur son telephone portable 
pour des questions liees au systeme informatique de l'entrcprise est seulement soumis a des « 

tracas » qui pesent sur !'organisation et le deroulement de ses conges, « tracas » qui ne peuvent 
justifier la rupture aux torts de l'employeur ; qu'en statuant ainsi, la cour d'appel viole !'article L. 
1231 -1 du code du travail et !'article L. 123 1-1 du meme code interprete a la lumiere de la 
directive 93/ I 04/ CE du 23 novembre 1993 concemant certains aspects de l'amenagement du 
temps de travail, modifiee par la directive 2003/ 34/ CE du 22 juin 2000 et remplacee, a compter 
du 2 aout 2004, par la directive 2003/ 88/ CE du Parlement europeen et du Conseil du 4 
novembre 2003 ; 

2° I que scion !'article L. 6323-7 du code du travail, l'employeur informe chaque salarie par ecrit 
annuellement du total des droits acquis au titre du droit individuel a la formation ; qu'en l'espece, 
pour dire que l'employeur n'a pas manque a ses obligations s'agissant du droit individuel a la 
formation et dire ainsi que la rupture produit Jes effets d'une demission, la cour d'appel retient que 
la mise en oeuvre du droit individuel a la formation releve de !'initiative du salarie et que M. 
X ... n'a formule aucune demande ace titre ; qu'en statuant ainsi, sans rechercher si la societe 
Home expertise center avait satisfait a son obligation d'informer annuellement le salarie de ses 
droits dans ce domaine, la cour ne justifie pas legalement sa decision au regard de !'article precite 

3°/ que l'employeur, tenu d'une obligation de securite de resultat en matiere de protection de Ia 
sante et de la securite des travailleurs dans l'entreprise, doit en assurer l'effectivite et Jes examens 
medicaux d'embauche, periodiques et de reprise du travail auxquels doivent etre soumis Jes 
salaries concourent a la protection de leur sante et de leur securite ; qu'en l'espece, tout en 
constatant que l'employeur n'a rempli en la matiere ses obligations ni !ors de l'embauche du 
salarie ni pendant les trois annees qui ont suivi, la cour d'appel retient que le salarie ne peut se 
prevaloir utilement d'un tel manquement ; qu'en statuant ainsi, la cour ne tire pas les 
consequences legales de ses constatations et viole les articles L. 1231-1 et L. 4121-1 du code du 
travail, ensemble !es articles R. 4624-10 et suivants du meme code ; 

Mais attendu que la prise d'acte permet au salarie de rompre le contrat de travail en cas de 
manquement suffisamment grave de l'employeur empechant la poursuite du contrat de travail ; 

Et attendu que la cour d'appel, qui a retenu que Jes manquements de l'employeur etaient pour la 
plupart anciens, faisant ainsi ressortir qu'ils n'avaient pas empeche la poursuite du contrat de 
travail, a legalement justifie sa decision ; 

Sur le deuxieme moyen : 

Attendu que le rejet du premier moyen rend le deuxieme moyen sans portee ; 

Mais sur le troisieme moyen, qui est recevable : 

Vu !es articles L. 3141-3, L. 3141-22 et L. 3141-26 du code du travail ; 

Attendu que pour debouter le salarie de sa demande en paiement de conges payes, l'arret retient 
que celui-ci ne soutient pas que c'est en raison du refus de l'employeur qu'il a ete prive de ses 
conges ; 
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Qu'en sc detem1i11ant ainsi, alors que la mention sur lcs bulletin'> de rayc d'un "alanc du ... old<.: Jc 
ses congcs pa)es ac4uis au titre de la periode antcrieure a la rcriode de n:lcrencc en u,ur<, a l.i 
date de la rupture\ aut accord de l'employeur pour le report des conges raycs <;ur cdtc Jeni,l 1c 

periode, la cour (.l'arpcl, qui n'a r a~ vcri fie si , commc ii etait soutcnu, ii nc rC!:> t1ita1t ra, de ~on 
~cmier bulletin de pa)e que le salaric avail ac4ui!> des jour!-1 de congcs, Joni 1m !:,Olde de \, ingt 
Jours, qu'il n'a\·ait pas pns. n'a pas donnc de base lcgalc a -.a dccis1011 , 

Et sur le quatrieme moyen . 

Vu !'article 66 de la convention col lective nationalc de!:> cntrcpriscs d'cxpert1ses en matierc 
d'evaluations industrielles et commerciales du 7 deccmbrc J 976 . 

Attendu, selon ce texte, que pendant tout le temps ou l'acti\'ite du collaborateur commercial ou 
technique serait limitee par !'interdiction de se replacer dans un autrc cabinet d'expertise, ii 
percevra une indernnite compensatrice qui ne pourra ctre inf erieure pour ceux ayant mo ins de 
cinq ans d'anciennete, au quart de la moyenne mensuelle des remunerations que le collaborateur 
commercial ou technique aura per9ues au cours des deux demieres annees de presence dans 
l'entreprise, pour ceux ayant cinq ans ou plus d'anciennete, au tiers de la moyenne mensuelle des 
remunerations que le collaborateur commercial ou technique aura per9ues au cours des deux 
demieres annees de presence dans l'entreprise ; qu'il en resulte que l'indemnite est due pour 
chaque mois pendant lequel s'applique !'interdiction de concurrence ; 

Attendu qu'en allouant une indernnite unique correspondant a un tiers d'un seul mois de salaire de 
l'interesse, alors que !'interdiction de concurrence durait douze mois, la cour d'appel a viole le 
texte susvise ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il deboute le salarie de sa demande portant sur un 
solde de conges payes et en ce qu'il limite a la somme de I 500 euros la contrepartie financiere de 
la clause de non-concurrence, l'arret rendu le 6 juin 2012, entre Jes parties, par la cour d'appel de 
Versailles ; remet, en consequence, sur ces points, la cause et Jes parties dans l'etat ou elles se 
trouvaient avant !edit arret et, pour etre fait droit, les renvoie devant Ia cour d'appel de Paris ; 

Condarnne la societe Home expertise center aux depens. 

Partie 2 : ( sur l O points) 

I) La societe ALSAPLUS est une SA avec au capital de 260 000€ creee le I janvier 2018, les 
parts social es sont de I 00€ chacune. Mr SCHMITT Alain a investi 80 000€, il en est de meme 
pour Mme SCHMITT Fabienne (femme d'Alain), leurs fils de 12 ans et de 17 ans detiennent 
chacun ppour IO 000€ de capital. M. et MME SONPLUS, fonctionnaires ont investi chacun 
IO 000€. M. BRUN condarnne pour abus de bien social dans une autre entreprise detient le reste 
du capital grace a un apport en nature. L'objet de cette SA est !'exploitation et Ia 
commercialisation d'articles alsacien. Un directeur general est nomme en dehors des 
actionnaires. 

Le Conseil d'administration est compose de : 
Mr SCHMITT Alain est le president du CA ; 
MME SCHMITT, comptable en chef de l 'entreprise ; 
Mr et MME SONPLUS ; 
Mr BRUN. 
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I 
Travail a faire 

1) La societe peut-elle etre lcgalement con~titu&e ave<.: les pcr~onnes citces? 

2) Identifier les apports. Sont-ils autoriscs dans la SA ? 

3) L'evaluation du materiel par Jes actionnaires sutlit-e\lc ? 

4) Quel devront liberer les actionnaires a la souscription '? 

5) Quelles sont !es taches effectuees pour pennettre la creation de la societe ? 

6) Qui doit controler la gestion de cette entreprise? 

II) Un an plus tard, suite a un resultat assez negatif, une assemblee generate est convoquee. 

7) Quelle est le role de cette assemblee? Par qui a-t-elle ete convoquee? 

8) Mr SONPLUS regrette de ne pas avoir convoque cette assemblee plus tot pour parler des 
problemes, aurait-il pule faire? 

9) Mr SCHMITT veut prendre la direction en etant directeur general, est-ce possible ? 

10) Une SARL veut redresser la situation en souscrivant a une forte augmentation de capital et en 
prenant la presidence du conseil d'administration, est-ce possible? 
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